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Pour la section 1 : L’assureur est Berkley Insurance Company of Canada #2001293798. 

 
Les informations fournies dans le présent document d’information sur les produits d’assurance constituent un résumé des principales informations 
relatives à votre police d’assurance que vous devriez lire. Ce résumé ne contient PAS l’intégralité des conditions, dispositions et exclusions. Celles-ci 
sont détaillées dans le ou les libellés du contrat. Un exemplaire de chacun est disponible sur demande. 
 
Quel est ce type d’assurance? 
Il s’agit d’un programme d’assurance qui englobe l’assurance responsabilité professionnelle et l’assurance responsabilité civile générale pour les 
psychologues professionnels. 
 
Des feuillets récapitulatives séparés sont disponibles et donnent les détails pour l’assurance cyber sécurité et évènement d’atteintes à la vie privée, 
l’assurance responsabilité liée aux pratiques d’emploi (gestion), et le forfait multirisque, y compris l’assurance de contenues et améliorations 
locatives, vols et détournements, perte d’exploitation et assurance de responsabilité civile générale d’entreprise. 
 

Section Un– Responsabilité professionnelle et responsabilité civile générale 
Ce qui est assure 

 
Détails 

Responsabilité professionnelle  

Description de la couverture Protège contre la responsabilité ou les allégations de 
responsabilité pour les blessures ou dommages résultant 
d’un acte de négligence, d’une erreur, d’une omission ou 
d’une faute professionnelle résultant de cotre capacité 
professionnelle en tant que psychologue ou psychologue 
provisoire ou associe psychologique. 

Formulaire de politique Sur la base de réclamation déclarée  

Limite d’assurance 5 000 000 $ par réclamation / 5 000 000 $ par période 
d’assurance 

Frais disciplinaires (y compris les frais accordés et les frais des tribunaux des droits de 
l'homme) 

250,000 $ 

Frais de défense pour actes criminels allégués 200,000 $ 

Remboursement des frais de défense pénale (à l’exception de l’abus) 
Remboursement des frais de défense en cas d’abus 

 
1,000,000 $ 

Thérapie et counseil auprès des patients 50,000 $ par assuré/ 50,000 $ agrégée 

Diffamation et calomnie Inclus 

Violation du droit d'auteur Inclus 

Actes de bon samaritain Inclus 

Perte de revenus 1,000 par jour 

Dommages-intérêts punitifs (lorsqu'ils sont assurables, Canada uniquement) 500,000 $ agrégée 

Assignation à comparaître 10,000 $ agrégée 

Période de déclaration prolongée 2 ans 

Franchise Néant 

Avenant d’exclusion 
 
 

Inclus conformément aux termes de la police 

http://www.psy.bmsgroup.com/
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Responsabilité civile générale 

Description de la couverture Protège contre les réclamations découlant de « blessures 
corporelles » ou de « dommages matériels » que vous 
pourriez causer à un tiers du fait de vos opérations et/ou 
de vos locaux et qui ne sont pas lies a votre prestation de 
service professionnels. 

Formulaire de politique Base d’occurrence 

Limite par réclamation Limite agrégé 5,000,000  $ 

Blessure et Dommage de biens         5,000,000 $ 

Dommages personnels et publicitaire                    5,000,000 $ 

Produits-opérations achevées 5,000,000 $ 

Responsabilité juridique du locataire 1,000,000 $ 

Avantages employé 2,000,000 $ 

SPF No 6. Automobile non possédée Inclus 

S.E.F 94 Dommages physiques aux véhicules loués $100,000 

Paiements médicaux 75,000 $ par personne 

Avenants d’exclusion : Maladie contagieuse 
Violation de données 
Spam électronique 
Inclus conformément aux termes de la police d'assurance 

Franchise Néant 

 

http://www.psy.bmsgroup.com/

